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FERMÉ

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

MAIRIE
 02 97 39 55 76 - Télécopie : 02 97 39 57 50 

Adresse mail : mairie@bieuzy.fr 
Horaires
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h
Mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
BIBLIOTHÈQUE 

 02 97 39 54 96
Adresse mail : bibliotheque@bieuzy.fr 
Horaires : Mercredi de 10 h à 12 h
ASSISTANTE SOCIALE 
Madame BIHANNIC Roxane reçoit sur rendez-vous, la contacter 
au Centre Social de Baud. 

 02 97 51 11 36 
GARDERIE MUNICIPALE ET RESTAURANT SCOLAIRE

 02 97 28 80 65 - Adresse mail : cantine@bieuzy.fr 
Horaires : La garderie est ouverte le lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 7h30 à 8h45 et de 16h15 à 18h30.
Le restaurant scolaire est ouvert le lundi, mardi, jeudi et vendredi.
Les menus sont disponibles sur le site internet de Bieuzy 
(http://www.bieuzy.fr/fr/information/20614/restaurant-scolaire)
SERVICES POSTAUX 
Les services de la Poste sont accessibles à l’épicerie-Boucherie-
Charcuterie-Traiteur aux horaires d’ouverture du commerce.
NUMÉROS D’URGENCE
15 : Urgence médicale - SAMU
17 : Police secours
18 : Pompiers
112 : Numéro d’urgence paneuropéen
115 : SAMU social
119 : Enfance maltraitée
116000 : Enfants disparus
114 : Numéro d’urgence pour personnes déficientes 
auditives (uniquement sms ou télécopie)
197 : Dispositif alertes enlèvement et attentat.

C’est tardivement que nous publions notre bulletin municipal. L’année 
2017 restera marquée par des évènements qui nous ont fait perdre un 
temps précieux. Un conseil municipal sans ambition, des démissions à la 
chaîne, puis de nouvelles élections, voilà ce qui aura fait de l’année 2017, 
une année perdue pour le développement de notre commune. 
Mais nous avons pris le parti de positiver et avec un conseil pratiquement 
renouvelé de moitié, l’équipe en place est stable, motivée et prête pour 
lancer la réalisation de nouveaux projets. 
Sans attendre, dès le mois de novembre, nous avons repris le travail. 
Le financement des landes du Crano est à présent derrière nous grâce 
aux participations du département, de la fédération des chasseurs du 
Morbihan et de la Communauté de communes. La rénovation éner-
gétique de la mairie a été relancée avec un sérieux coup de rabot. 
Seuls les aspects économiques et pratiques pour les usagers ont été 
pris en compte. Le coût de cette opération est maitrisé et réduit à son 
minimum, l’obtention des subventions est bien engagée, mais juste 
à temps.

Pour la jeunesse, nous avons décidé de relancer l’idée de création 
d’une aire de loisirs. Celle-ci sera située près du stade. Nous espérons 
un démarrage des travaux entre le dernier trimestre 2018 ou début 
2019, en fonction de l’attribution des subventions.
Redynamiser le bourg tout d’abord en développant les activités de la 
supérette, voilà notre objectif. Nous devons rendre notre commune 
attractive si nous voulons maintenir notre école et réussir à vendre le 
lotissement du Mechennec qui grève considérablement notre budget.
Le projet du Golf semble redémarrer. Sans doute dans une optique plus 
respectueuse du contexte et de l’environnement, mais nous devons 
rester vigilants. Capitaliser sur les erreurs du passé pour remettre ce 
projet au goût du jour sera sans doute un peu long. Les bénéfices que 
cette réalisation apportera au niveau local et régional sont indéniables.

Un projet de chemin de randonnée reliant Saint Nicolas à Bieuzy par 
la voie ferrée grâce à un partenariat avec la SNCF, renforcera le poten-
tiel touristique de notre commune.
Afin de générer des économies d’échelle, nous allons développer les 
partenariats avec les communes plus importantes qui nous entourent 
et qui peuvent nous aider. 
Voilà pour 2018, de notre situation financière dépendra notre avenir 
immédiat. Cet aspect, ainsi que les autres commissions seront déve-
loppés dans ce bulletin par les différents adjoints.

J’espère que ce bulletin vous apportera toutes les informations que 
vous attendez. La porte de la mairie vous est grande ouverte, n’hé-
sitez pas à venir nous rencontrer, les adjoints ou moi-même, nous 
sommes à votre disposition et plus que jamais à votre écoute.

Notre commune a des atouts, sachons, tous ensemble, les mettre en 
avant. 

Votre Maire,
Alain L’Aigle

ÉDITO DU MAIRE

Nous tenons à remercier vivement nos partenaires pour l’intérêt 
et l’aide qu’ils portent à notre bulletin et à son élaboration. 

Le 4 saisons de Bieuzy et le Bulletin municipal sont des outils de 
communication, ils sont à votre disposition, soit par téléphone 

à la mairie 02 97 39 55 76 soit par courrier électronique : 
mairie@bieuzy.fr 

N’hésitez pas à nous communiquer les clichés que vous 
souhaitez partager, insolites, paysages ou moments forts 
communaux. Nous mettons à votre disposition des albums 

photo sur le site www.bieuzy.fr

Ha get dale e embannamp kazetenn hon gumun. Ar blezad 2017 a 
chomo merket get degouezhadennoù hag o deus lakaet ac’hanomp 
da goll ur bochad amzer. Ur c’huzuliad-ker a chom get ar furnez, 
dilezourion e-leizh, ha dilenadegoù nevez, setu ar perzh o do graet  
dre vras, ar blezad 2017, ur blezad kollet en gortoz dibun hon gumun.
Mes kemeret hon eus diviz da gas an traoù war an tu mat, hag ur 
c’huzuliad-ker nevez dre an hanter, e degasimp raktresoù nevez.
Hep gortoz, adal ar miz Kala-Gouañv, ni hon eus kroget endro 
tro dro d’al labour. Ar finansiñ Lanneier ar C’Hranoù a zo graet a 
drugarez d’ar skoazell an departamant, kevredad sibouesourion ar  
Mor-Bihan ha kumuniezh ar gumunioù. An nevezerezh-nerzh ag an 
ti -ker a zo bet kaset en dro get ur priz bihanoc’h. Miret eo bet an 
doare ekonomikel ha boaz aveit an dud. Priz an oberiadenn a zo 
mestroniet ha bihanet d’ar muiañ. Bout ar yac’hadoù a zo degaset 
en araok, mes mall bras a oa.
Aveit ar yaouankiz, divizet hon eus da gas en dro, ar sonj da gavout 
un tachad dudiiñ. Henezh a vo staliet e-tal an tachad mell-droad. Ne 
hellan ket lâret pe skrivet, hag a vo prest e blez 2018, rak an amzer 
kollet, mes kentoc’h e blez 2019.
Kas buhez en dro e-barzh ar vorh e penn  kentañ, setu hon fal. 
Dleout a reomp roiñ buhez en dro er gumun mar hon eus c’hoant 
goarniñ hon skol hag erru abenn da werzhiñ tachadoù e lodennadur 
Ar Mecheneg, hag hemañ a samm budjed ar gumun.
Raktres an tachad golf a ziskouez krog en dro. Marset en ur zoujiñ 
muioc’h tro dro d’an endro, mes ni chomo war evezh. Kavout 
skiant-desket war an amzer tremenet aveit kas en dro ar raktres-
mañ a c’houlenay un tamm amzer, a dra sur. Ar gounidoù ag ar 
c’hoarvezout-mañ a gasay da Vihui ha d’ar rannvro, kalz.
Raktres un hent  a valeadenn etre Sant Nikolaz ha Bihui dre an hent-
houarn a drugarez d’ur skoazell kavet get ar SNCF, a sankay muioc’h 
danvez touristelezh ar gumun.
Aveit produiñ meur a espern, monet a reomp da genlabourat get ar 
gumunioù bras a zo tro dro deomp-ni.Setu aveit ar blez 2018 hon 
dazont a vo liammet get hon budjed. An danvez-mañ ha labour 
bodadoù an ti-ker a vo despleget e kazetenn an ti-ker e tonet.
Spi am eus hag a gasay c’hwi, er gazetenn-mañ, an titouroù e klaskit. 
Chom a ra digor dor an ti-ker deoc’h. Dait da gomz hag eskemm 
ganeomp, eiled-mer ha ganin-me ivez, aveit klevout ac’hanoc’h.
Hon gumun he deus kalz a draoù da ziskouez, gouiomp an holl 
a-gevred, lakaat anezhe da vout gouiet.

Ho Aotrou-Mer,
Alan An Erer.  

Traduction : Mark Peres

Directeur de la publication : Alain L’Aigle
Conception et impression : Amélie Febvre / Copyplan

Photographies  : Simon Davies, Alain L’Aigle, Denis Abraham, 
Dominique Le Paih, CMC, Sarah Richard, Elisabeth Peret, Jean-

Paul Tavaux, les associations de BIEUZY.

EN BRETON
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ENFANCE & JEUNESSE

Grâce à la décision du Conseil Municipal de Bieuzy Les Eaux, durant l’année scolaire 2016-2017, le Pôle Éducation Enfance Jeu-
nesse de Pluméliau est intervenu dans la cadre des Temps d’Activité Périscolaires directement au sein de la commune.  Même 
si ce dispositif n’a pas été reconduit pour 2017-2018, il est toujours possible pour les jeunes enfants de Bieuzy de fréquenter le 

Centre de Loisirs et les autres structures de Pluméliau ouverts à chaque vacances et les mercredis.

 Ce fut une année haute en couleur, les animateurs 
Antoine, Audrey, Gaëtan, Gisèle, Héloïse et Pauline se sont 
relayés chaque lundi, mardi et jeudi de 15H30 à 16H30 pour 
proposer les activités périscolaires aux enfants de GS au CM2 
répartis dans trois groupes.
 Ce rapprochement avec la commune de Bieuzy per-
met également aux enfants de participer aux activités propo-
sées par le Centre de Loisirs (3-8 ans), les Multi’Pass (8-17 ans), 
les Pass’Stages-Camps (6-17 ans) et l’Espace Jeunes (10-17 
ans) de Pluméliau au même tarif que les Plumélois (la diffé-
rence étant prise en charge par Bieuzy). Ils disposent égale-
ment d’un transport gratuit (prise en charge communale) en 
minibus pour se rendre aux différentes activités. Les diffé-
rentes structures sont ouvertes à chaque période de vacances 
et chaque mercredi après-midi en période scolaire.
 Sous la direction d’Audrey Le Guennec et Héloïse 
Tragin, les enfants ont pu participer à de nombreuses activi-
tés manuelles, culturelles, sportives, stages, sorties, camps et 
plein d’autres animations. Toutes les activités sont proposées 
par les animateurs permanents Antoine Guiot, Caroline Sélo 
puis Chloé Pathier, Gaëtan Bracq et Pauline Gérard mais aussi 
les stagiaires BPJEPS Frédéric Fauglas et Romain Cabel, ainsi 
que les animateurs vacataires et stagiaires qui se joignent à 
eux sur certaines périodes de vacances.

Quelques temps forts

 Durant les vacances d’été différents mini-camps et 
camps ont été proposés aux différentes tranches d’âge. Il y 
a eu un camp pêche (8-14ans), un camp nautique (8-14 ans), 
un camp Koh-Lanta(8-12 ans) ou encore un mini-camp pour 
les plus jeunes (6-8 ans). Ce fût un réel plaisir pour les enfants 
comme pour les animateurs qui les ont animés et ils seront 
renouvelés dès l’été prochain. 

Les vacances d’hiver se sont déroulées sur le fil rouge du jeu 
du Jumanji. Les enfants ont récolté des indices, résolu des 
énigmes et retrouvé des objets pour pouvoir délivrer Antoine 
qui était coincé à l’intérieur du jeu. Les enfants ont décou-
vert ou redécouvert ce jeu à suspense tout au long de ces 
vacances.
 Quant aux vacances de la Toussaint, elles se sont dé-
roulées sur le thème des dinosaures. Les enfants ont recher-
ché des indices tout au long des deux semaines de vacances 
pour retrouver le dernier dinosaure disparu. 
 Pour les plus grands (8-17 ans) les stages ont été mis 
en place sur chaque période de vacances : Tir à l’arc, équita-
tion, course d’orientation ou encore boxe. Ils ont également 
pu participer à des soirées à thèmes : patinoire, laser Game, 
raclette party ou encore jeux en ligne. Un large panel d’activi-
tés leur est proposé sur chaque période de vacances.
 Enfin un Espace Jeunes a ouvert ses portes depuis 
les vacances d’hiver. Un espace libre sous la surveillance d’un 
animateur, pour les jeunes de 10-17 ans, sous condition d’être 
à jour du dossier d’inscription et avoir réglé sa cotisation an-
nuelle de 1 €. Les jeunes peuvent faire un billard, un babyfoot, 
jouer aux jeux vidéo, se retrouver pour discuter…

CENTRE DE LOISIRS VIE SCOLAIRE

ENFANCE & JEUNESSE

Jusqu’en juillet 2017 avaient lieu les TAP (temps d’activités périscolaires) pendant lesquels intervenaient les animateurs du centre 
de loisirs de Pluméliau. Depuis septembre 2017, en accord avec le conseil d’école et les enseignantes, l’école de Bieuzy est re-

tournée à la semaine de 4 jours. Les élèves ont école le lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
Tout au long de cette année, les élèves ont pu participer à de beaux projets réalisés par les enseignantes de l’école.

Les enfants de Bieuzy ont toujours accès au centre de loisirs de Pluméliau comme auparavant au même titre que les Plumélois les 
mercredis et pendant les vacances scolaires.

Un transport gratuit a été mis en place pour faciliter l’accès au centre de loisirs aux parents ou aux jeunes qui souhaiteraient s’y rendre.
Pour plus de renseignements vous pouvez contacter le centre de loisirs de Pluméliau.

UNE ÉCOLE CONNECTÉE

Depuis la rentrée, les élèves de l’école de Bieuzy ont la 
chance de pouvoir utiliser douze tablettes. Ce projet est en 
association avec le collège Charles Langlais, la mairie a financé 
à hauteur de cinquante pour cent, soit 4000 €, le restant étant 
à la charge de l’Etat. Les enfants s’en servent chaque semaine 
dans le cadre du projet cartes postales et photographies. 
Ce nouvel outil permet également de travailler toutes les 
matières d’une manière différente, ainsi tous les élèves de la 
Petite Section au CM2 en bénéficient.

Les enfants et les écrans sont le centre de multiples ques-
tionnements dans notre société, les enseignantes y sont très 
sensibilisées ; l’usage des tablettes est donc très encadré et 
limité dans le temps.

L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES

La fin de l’année scolaire 2016-2017 a été synonyme d’aven-
ture pour les élèves de l’école avec le séjour dans la forêt 
de Brocéliande. Les enfants de l’école sont allés deux jours 
à Monteneuf au centre d’hébergement Les Landes. Ce fut 
l’occasion de mieux découvrir cette forêt  rythmée par les lé-
gendes de Korrigans. Les petits ont pu se promener sous les 
arbres en écoutant des histoires et ils ont pu pratiquer des 
séances d’art nature. Les plus grands ont, quant à eux, partici-
pé à des ateliers sur l’écosystème et la protection de la nature. 
Toutes les classes ont eu la chance de participer à ce voyage, 
ce qui permet de renforcer les liens déjà existants entre les 
élèves.
Les manifestations organisées permettent notamment de par-
ticiper au financement des différentes sorties organisées par 
les enseignantes et des fournitures scolaires.

La chasse aux œufs du 
samedi 8 avril s’est dérou-
lée sous un soleil radieux 
cette année avec des 
enfants ravis de chercher 
des œufs en chocolat et 
des tickets qu’ils ont en-
suite échangés contre des 
chocolats.

La kermesse du dimanche 25 juin sur le thème de la Bretagne.

Merci à tous les bénévoles qui s’investissent pour le bon dé-
roulement des différentes manifestations ainsi que toutes les 
personnes qui apportent leur soutien par leur aide ou leur 
présence. Comptant sur vous encore cette année, nous vous 
souhaitons une bonne et heureuse année 2018.
Le Bureau de l’APE

Quelques chiffres :
• 2481 heures d’intervention TAP pour les enfants de Bieuzy 
sur la période de janvier à juillet 2017.
• 3092 heures de présence sur l’Accueil de Loisirs de Plu-
méliau pour les enfants de Bieuzy sur la période de janvier à 
octobre 2017.
• 102 trajets aller-retours Bieuzy à Pluméliau, soit 229 en-
fants transportés pour leur permettre de profiter des struc-
tures de l’Accueil de Loisirs sur la période de janvier à octobre 
2017.
Yannick Line,
Directeur du Pôle Éducation, Enfance et Jeunesse
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ENFANCE & JEUNESSE
INITIATION À L’ÉCOLOGIE… LE ZÉRO PHYTO

L’association Adeliss les Biscottes est venue courant 
mars sensibiliser les enfants de l’école Roland Le Merlu à 
l’écologie sur la pratique du Zéro Phyto et en leur faisant 
participer à la construction d’un hôtel à insectes.
Pour cette occasion, un carré potager à été réalisé par 
notre service technique.

ENFANCE & JEUNESSE
LES ADULTES DE L’ÉCOLE - 2017/2018

Les adultes de l’école 
 

Année 2017/2018  -  BIEUZY LES EAUX 
 

 

Gaëlle TAROU 
Directrice de l’école 

Enseignante CM1 CM2 

Elodie JEGAT 
Enseignante CP CE1 CE2 

Carine LE NAGARD 
Enseignante Maternelle 

   
 

Emilie LEGAY 
Enseignante CP CE1 CE2 

le mardi 

Marion DE GOYON 
Enseignante Maternelle 

le vendredi 

Audrey 
GRAMOND 
Décharge RER 

Claire PITON 
Décharge de direction 

   
 

 

Jeanette WOOD 
AVS 

Christine 
PENVERNE 

ATSEM 

Sylvie TANGUY 
Employée communale 

Alice DAVIES 
Employée communale 
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ACCA

Président : Patrick OLIVIERO
Vice-président : Richard BILLY
Trésorier : Jacky LE GUYADER
Trésorier adjoint : David BILLY
Secrétaire : Yoann CARGOET
Secrétaire adjoint : 
Guenael KERVEGANT

L’année 2017 aura été chargée en activités pour les chasseurs 
de Bieuzy. Pendant l’hiver 2016/2017, un parc de 250 m2 a été 
construit dans la lande du Crano pour réintroduire le lapin de 
garenne, 120 lapins ont été ainsi relâchés pendant la période 
estivale.

En février l’ensemble des chemins de la lande du Crano ont 
été débroussaillés. 

En mars le repas chevreuil servi à la salle polyvalente reste un 
succès. Il sera reconduit en 2018 et reste ouvert à tous.

En juillet et en août les chasseurs ont animé les deux marchés. 
Une partie des bénéfices (400 €) a été reversée à l’association 
« un rayon de soleil de Mur de Bretagne » qui vient en aide 
aux familles dont les enfants sont atteints de pathologies 
graves telle que le cancer.

Merci aux bénévoles qui ont participé à toutes ces activités.

Le Président, Patrick Oliviéro

Président : Guenael Euzenot
Secrétaire : Audran Benjamin
Trésorier :  Julien Degoyon 
Référent arbitre : Pascal Barret
Entraineur saison 2017/2018 : 
Mr Guillemet

Nous tenons à féliciter l’équipe B qui est montée en 2017 en 
D3. L’équipe A est restée en D1
Merci à nos deux entraineurs Pascal et David Le Pabic qui 
restent joueurs cette année ainsi qu’à  notre trésorier Armel 
Le Louer qui  nous quitte après plusieurs années de bons et 
loyaux services.
Nous comptons actuellement 38 joueurs et 8 dirigeants, et 
accueillerons avec plaisir un jeune voulant s’investir dans le 
club et dans l’arbitrage.
La soirée « moules frites » du 11 novembre qui nous a permis 
de servir plus de 250 repas contribue à la santé financière du 
club, merci à tous pour votre soutien.

ACS ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF DE RIMAISON

Président : Philippe Allée
Secrétaire : Johann Nicol
Trésorier : Stéphane Bondoux
Capitaine des jeux : Bertrand Gallais
Professeur : Marcel MADINANGUE
06 61 63 98 88 - golfrimaison@aol.com

Depuis plus de 20 ans, l’association sportive de Rimaison qui 
regroupe près de 200 licenciés vous attend pour pratiquer et 
perfectionner votre golf tout en partageant des moments de 
convivialité
Dans un cadre magnifique, de nombreuses compétitions sont 
organisées en semaine comme le week-end. Elle travaille en 
collaboration avec la direction pour améliorer le parcours et 
s’attache à ce que l’ambiance soit conviviale pour les joueurs 
et visiteurs.
Ses membres participent aux différents championnats 
organisés dans le Morbihan mais aussi dans toute la région 
Bretagne. Des titres de champions de Bretagne ont déjà été 
gagnés depuis la création du golf.

QUELQUES DATES :
AVRIL 2018
Sam-Dim 7/8 : COUPE DU BUREAU stableford
Samedi 14 : Compétition A.S stableford
Dimanche 22 : COUPE JARDILAND PONTIVY scramble à deux
Dimanche 29 : Compétition A.S stableford
MAI 2018
Samedi 5 : Compétition A.S stableford
Samedi 19 au lundi 21 : Compétition A.S stableford
Samedi 26 : COUPE BMW MINI LORIENT stableford
JUIN 2018
Dimanche 3 : COUPE LISA stableford
Dimanche 10 : COUPE AXA CL&P ASSURANCES LOCMINÉ/
PONTIVY scramble à deux
Samedi 23 : COUPE DES SENIORS scramble à deux
Samedi 30 : COUPE GOLF ACTION stableford- démonstration 
matériels.
JUILLET 2018
Sam-Dim 7/8 : ESTIVALE GENERALI N°1 stableford
Sam-Dim 21/22 : ESTIVALE GENERALI N°2 stableford
AOÛT 2018
Sam-Dim 4/5 : ESTIVALE GENERALI N°3 stableford
Sam-Dim 18/19 : ESTIVALE GENERALI N°4 stableford
SEPTEMBRE 2018
Dimanche 2 : FINALE ESTIVALE GENERALI  
CABINET BLAIS FOUILLETstableford
Dimanche 16 : COUPE DU PRO scramble à deux
Dimanche 23 : TROPHÉE INTER-FRANC stableford
OCTOBRE 2018
Dimanche 7 : COUPE ÉCLATS DE VIGNE LOCMINÉ  stableford
Dimanche 14 : COUPE AVIVA BAUD/LOCMINÉ
EXPERT FERMETURES BAUD scramble à deux
Dimanche 21 : Compétition A.S stableford
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CLUB DE L’AMITIÉ DANSERION BRO BIHUI

Président : Dominique LE PAIH
Adjointe au Président : Cornélia LE GAL
Trésorier : Robert LAVENANT
Adjointe au Trésorier : Léonie CROIZER
Secrétaire : Philip WOODFINE

Au mois de janvier 2017 le Club a fêté son 41ème anniversaire 
avec un repas de la Galette des Rois, dans une ambiance 
détendue et amicale, comme toujours. En fin de repas était 
présenté un diaporama de l’année 2016 du Club. En voyant 
dérouler les images, on se rendait compte du nombre de 
bons moments que partagent les adhérents durant l’année. 
Le Club a organisé en 2017 deux Festou Deiz, en février et en 
octobre, les deux servant à mettre Bieuzy dans le calendrier 
des évènements de la région, et à promouvoir l’image de 
notre commune. Le soutien des Bieuzyates sur ces occasions 
est toujours apprécié. 
Nous avons fait trois sorties, la premiere était au mois de juin : 
destination la Côte du Granit Rose, qu’on a d’abord vu sous le 
crachin, avant de prendre un excellent déjeuner à Trébeurden. 
Le repas fini, on a eu droit à une sortie en mer sous le soleil, sur 
un bateau spacieux et rapide, d’où nous avons pu pleinement 
apprécier les formations rocheuses si particulières à ce coin de 
la Bretagne. Nous avions aussi un guide local pour commenter 

Dates à retenir: 
• Jeudi 14 juin : Sortie à Concarneau avec déjeuner suivie 
de croisière en bateau sur l’Odet, ses manoirs et châteaux.
• Juillet et aout : participation au marchés du terroir
• 20 septembre : sortie 
• 4 novembre : fest deiz
• 6 décembre : Sortie de Gala du club

Secrétaire : Gilles LE DORZE  
Trésorier : Thierry GUYOT

Notre randonnée annuelle a une nouvelle fois séduit les 
sportifs, malgré le temps pluvieux. 337 marcheurs et 288 
vététistes ont sillonné les chemins de la commune grâce au 
travail de débroussaillage fait par les bénévoles qui répondent 
toujours présents. Merci aussi, aux propriétaires de terrains qui 
nous laissent passer sur leur propriété pour que cette matinée 
soit exceptionnelle. 
Petit rappel  : Nous organiserons en collaboration avec le 
club de foot, la fête de battages le dimanche 26 août 2018 
au Resto (pain cuit au four à bois, diverses démonstrations et 
animations).

COMITÉ DES FÊTES DU RESTO

Présidente : Cornélia LE GAL
Trésorière : Fabienne PELLETIER
Secrétaire : Philip WOODFINE

L’association des danseurs de Bieuzy a passé l’année 2017 
dans la convivialité et la bonne humeur. Nous cherchons de 
nouveaux adhérents pour partager de bons moments autour 
de l’apprentissage de la danse bretonne. Couramment, nous 
sommes une douzaine de participants, composés à la fois de 
débutants et de danseurs plus expérimentés. Ainsi que les 
danses les plus connues, on apprend aussi des nouvautés, et 
notre professeur Bernard Le Beller sait très bien les décortiquer 
et les expliquer. 
Venez nous rejoindre chaque mercredi soir à la Salle 
Polyvalente, de 20h30 à 22h30 : deux séances d’essais sont 
proposées. 
Pour plus de renseignements, téléphoner à Philip Woodfine au 
02 97 27 79 70 ou le contacter par mail : woodfine@orange.fr.

les nombreux oiseaux de mer, comme les fous de bassan, très 
nombreux, les macareux moine et autres. La deuxième sortie 
au mois de septembre était au Parc Animalier de Branféré, où 
nous avons vu un magnifique spectacle d’oiseaux de toutes 
espèces en vol libre, suivi d’un très bon repas. Même sous 
une pluie légère, nous avons fait dans l’après-midi un tour du 
parc fascinant, sous l’égide d’un jeune guide passionné par 
les animaux et par l’écologie. La troisième sortie, en Finistère, 
combinait le plaisir esthétique des peintures Bretonnes et le 
plaisir gastronomique d’un cochon grillé (avec sept heures de 
cuisson), le tout assorti avec de la musique et de la danse.
Notre Président, Gilbert Le Goff, a démissionné à la fin du 
mois de décembre. Il y a trois ans, il a assumé la présidence 
suite au départ de Mme Emma Audran, et il a beaucoup 
donné de lui-même dans ce rôle. Gilbert laisse le Club dans 
une bonne situation financière et avec un bureau soudé et 
motivé. Son successeur est Dominique Le Paih, qui saura nous 
guider et nous accompagner dans nos démarches amicales.

Président : Romuald VEYRETOUT
Vice-présidente : Isabelle BUCAMP
Trésorier :  Laurent GUEGANIC 
Secrétaire : Damien ROPERCH
Vice-secrétaire et vice-trésorier : Gabriel GASNIER

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS

L’amicale des Sapeurs-Pompiers présente ses meilleurs vœux 
pour l’année 2018 à tous les habitants de Bieuzy. Nous vous 
remercions du chaleureux accueil qui est réservé à nos porteurs 
de calendriers, de votre fidélité lors des différentes prestations 
que nous organisons. Cette année aura lieu pour le week-
end de la pentecôte le traditionnel pardon de St GILDAS ou 
nous organisons pour la quatrième année le repas. Les dons 
perçus retournent en intégralité à la caisse de l’Amicale. Nous 
pouvons ainsi soutenir concrètement les diverses formations 
de nos Sapeurs-Pompiers mais aussi assurer l’achat de divers 
matériels et fournitures nécessaires au bon fonctionnement 
de notre casernement.
Je tiens à souligner l’investissement de tous les membres de 
l’amicale,  Anciens et Actifs  et particulièrement les jeunes et 
moins jeunes qui nous ont rejoint ces dernières années. La 
participation de l’ensemble nous permet des moments de 
partage privilégiés où chacun apporte ses idées et sa bonne 
humeur.

Romuald VEYRETOUT
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HABANERA

Président : Jean Paul LE CORRE                 
Trésorier : Gaby LE CUNFF
Secrétaire : Jean Paul LE CORRE
Contact : Jean-Paul Le Corre 06 07 24 21 41 
habanera-danse@orange.fr

L’association Habanera organise, un vendredi par trimestre, 
une soirée amicale en lieu et place du cours de danse, dans 
la salle polyvalente. Chacun vient avec son repas froid (plat et 
boisson) et est accueilli autour d’un buffet qui est composé 
de tous les apports. L’association offre l’apéritif, puis nous 
passons à table et nous dansons jusqu’à minuit.
Les habitants de Bieuzy sont invités à participer à ces soirées 
conviviales et gratuites.

Retenez les dates :
• 22 décembre : accueil dès 19 h
• 16 février : accueil dès 19 h (soirée costumée, grimée, déguisée).
• 15 juin : accueil à partir de 20h15 (Assemblée Générale 
avant la soirée dansante).

Nous organiserons notre bal annuel, dimanche 27 mai, avec 
l’orchestre de Jean-Pierre Le Goff.
Habanera est un cours de danses de société, danses de salon, 
danses de loisir. L’ambition de ses animateurs, Nicole Malardé 
et Jean-Paul Le Corre, est d’apporter aux élèves le supplément 
de connaissance et de pratique pour être à l’aise dans les bals. 
Tout le monde a envie de savoir danser mais peu se décident à 
franchir la porte d’un cours, peu nombreux sont ceux ou celles 
qui osent se lancer dans l’apprentissage de la danse.
Amateurs de valse, tango, paso-doble, boléro, rock, fox-trot…, 
Habanera vous attend pour vous enseigner ce qui pourra 
devenir votre plaisir et votre détente.

Pratique : 
• Jeudi de 19h à 20h30 : niveau 1
• Jeudi de 20h30 à 22h : niveau 2
• Vendredi de 20h30 à 22h : niveau 3

MANEGE TEAM COMPETITION

Présidente : Lauriane LE NEAL
Secrétaire : Céline MAHE
Trésorier : Romain Oliviero
Contact : lauriane.leneal@hotmail.fr

Notre association «Manege Team Competition» a été créée en 
2007. Elle a été mise en place par des jeunes cavaliers, dans le 
but de donner la possibilité à tous d’accéder à la compétition. 
Tout au long de l’année, l’association organise des actions et 
aide au bon déroulement de la vie de son club “Le Manège 
Enchanté”. Un but nous a réuni, les championnats de France 
2018 ! En 2017, 10 cavaliers ont participé à cette manifestation, 
et leurs résultats prometteurs les ont remotivés pour 2018 et 
ont encouragé de nouvelles recrues à participer à leur tour. 
En 2017, les résultats ont été plus que satisfaisants : avec 
une deuxième place de Solen Le Rouzic avec Ouistiti de Si 
en Poney 2D Excellence, dans la même épreuve Paul-Ewen 
Le Gallo et Soir de Mai termine 11ème et de très beaux tours 
des 8 autres cavaliers. Pour 2018, 6 cavaliers participeront aux 
championnats de France Club.

Président : Romuald VEYRETOUT
Vice-président : Alexandre CHATELAIN
Trésoriere :  Magali VEYRETOUT 
Vice-trésorière : Solène LE STRAT
Secrétaire : Sandrine LE NOUVEAU
Vice-secrétaire : Emmanuelle LE DORZE

L’APE organise cette année scolaire 2017/2018 :
• Le samedi 9 décembre : MARCHÉ DE NOËL 
• Le samedi 10 février : SOIRÉE RACLETTE
• Le samedi 9 juin : LA KERMESSE

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES

VIE ASSOCIATIVE
« SAÂBA SI J’Y SUIS »

Présidente : Anita TARDIF
Secrétaire : Nicole JOLY
Trésorier : Yann FOREST
Contact : 06 32 70 96 94 / cap-blavet@wanadoo.fr

En 2017, l’association « Saâba si j’y suis » a continué de soute-
nir l’école primaire du village de Saâba située près de Ouaga-
dougou au Burkina Faso. L’installation des panneaux photovol-
taïques a été réalisée et est fonctionnelle depuis le mois d’avril 
dernier. C’est maintenant la moitié de l’école qui est équipée, 
ce qui permet aux enfants du village de pouvoir réviser les cours 
le soir (la plupart d’entre eux n’étant pas électrifiés chez eux).

Les effectifs de l’école ont encore augmenté cette année pour 
atteindre 600 enfants (6 classes, donc 100 enfants / classe !!!). 
Lors d’un voyage sur place en décembre 2017, nous avons pu 
vérifier le bon fonctionnement de l’installation et fait en sorte 
que celle-ci soit entretenue régulièrement par un des parents 
d’élève (nettoyage des panneaux car la poussière importante 
au Burkina diminue la performance de ceux-ci). 

Les pluies orageuses de l’année ont entraîné la destruction 
complète de la cantine scolaire qui était construite en banco 
(terre locale). L’association de parents nous a sollicitée pour 
la construction d’une nouvelle cantine, en dur cette fois-ci, et 
nous y avons répondu favorablement. Celle-ci devrait voir le 
jour en 2018, et nous ne manquerons pas de vous en informer 
lors de nouvelles soirées repas/concert qui seront organisées à 
cet effet au gîte rando’plume de Bieuzy.

GYM POUR TOUS

Comme son nom l’indique, notre association a pour but de 
proposer des cours de gymnastique aux adultes. Elle est 
affiliée à la Fédération Française d’Éducation Physique et de 
Gymnastique Volontaire (FFEPGV), et a pour raison d’être 
la pratique d’activités physiques diversifiées qui permet 
d’optimiser ses capacités physiques et psychiques, et ainsi, 
développer un équilibre harmonieux entre son corps et son 
esprit.

Les cours ont lieu à la Salle polyvalente de Bieuzy le mardi de 
9h15 à 10h15.
Depuis deux ans, un cours GYM TONIC a lieu le mardi soir, 
pour celles et ceux qui aiment bouger à la salle polyvalente 
à 19h45.

Le dernier cours de la saison, fin juin, nous voit tous réunis pour 
une randonnée sur les sentiers de la commune, l’occasion de 
mettre à profit les bienfaits d’une année d’exercices.
Vous qui voulez entretenir votre corps et votre moral, venez 
nous rejoindre : il y a encore des places disponibles (deux 
séances d’essai sont proposées).

Vous pouvez nous retrouver également sur le site internet de 
la commune : bieuzy.fr à la rubrique «Associations».

Présidente : Martine URIOT
Secrétaire : Michèle BORY
Trésorier : Charles KEREBEL
Contact : 06 73 18 25 63
mail : gympourtousbieuzy@gmail.com
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BUDGET PRIMITIF 2018

Les conseillers municipaux sont répartis en commissions représentant quatre grands thèmes sous la responsabilité 
des quatre adjoints et du maire.

TRAVAUX - BATIMENTS COMMUNAUX - SERVICES TECHNIQUES ET MATERIEL
URBANISME - PLU - LOTISSEMENTS

Gérard Carrette ( 1er adjoint ) 
Membres : Monique MOREAU - Gérard PONTILLO - Mikael LE TUMELIN - Dominique BLED 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE
Membres : Léon QUILLERE - Denis ABRAHAM - Emilie LE FRENE

CULTURE - TOURISME - COMMUNICATION - INTERNET
Denis ABRAHAM ( 2e adjoint )

Membres :  Wendy DAVIES - Tatiana LE PETITCORPS - Philippe BOIVIN - Emilie LE FRENE
ART DANS LES CHAPELLES

Titulaire : Philippe BOIVIN    Suppléante : Tatiana LE PETITCORPS
LANGUE BRETONNE - CHARTE YA D’AR BREZHONRG

Hors conseil municipal : Mark PERES
ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Membres : Mikaël LE TUMELIN - Léon QUILLERE

AFFAIRES SCOLAIRES - LOISIRS ET ASSOCIATIONS -  JEUNESSE - SPORTS 
GESTION DE LA SALLE POLYVALENTE

Emilie LE FRENE ( 3e adjointe )
Membres : Wendy Davies - Mikael LE TUMELIN - Carole LE LOUER - Génaro PONTILLO - Tatiana LE PETITCORPS - Yann LE 

BRESTEC
CCAS  ( 4 membres titulaires élus ) 

Autres membres élus : Carole LE LOUER - Gérard CARRETTE - Monique MOREAU
 

FINANCES - PERSONNEL 
Yann LE BRESTEC ( 4e adjoint )

Membres : Dominique BLED - Léon QUILLERE - Emilie LE FRENE - Carole LE LOUER
APPEL D’OFFRES  

Trois titulaires : Génaro PONTILLO - Denis ABRAHAM - Léon QUILLERE

De gauche à droite : 1er rang : Yann Le Brestec - Emilie Le Frene - Alain L'Aigle - Gérard  Carrette - Denis Abraham. 
2e rang  : Dominique Bled - Mikaël Le Tumelin- Wendy Davies - Carole Le Louer - Monique Moreau. 
3e rang : Tatiana Le Petitcorps -  Léon Quilleré - Génaro Pontillo - Philippe Fonsart - Philippe Boivin

LES ÉLUS
Le budget primitif de la commune pour 2018 se décompose de la 
manière suivante : Fonctionnement : 1 128 180€, Investissements : 
224 304€ 
L’exercice budgétaire de l’année 2017, nous permet de conforter 
le budget primitif 2018 par le report des excédents des années 
antérieurs pour un montant de 1 128 K€. 
A l’analyse des montants du budget primitif 2018, nous 
constatons des dépenses en hausse, celles-ci se justifient par 
une augmentation des charges de personnel afin de permettre 
d’assurer le service public (remplacement de personnel), de 
l’impact  de CMC (Centre Morbihan Communauté) (+39K€), 
et des prestations d’entretien d’espace vert et convention de 
mise à disposition de personnel (+34K€), les recettes globales 
ne varient peux, cependant lors de l’analyse poste par poste, 
nous constatons une baisse des dotations de l’état et une légère 
variation des impôts et taxes et ceci sans aucune variation des 
taux d’imposition communale.
Le budget assainissement et lotissement, sont des budgets à 
l’équilibre comptable. Cependant il faut constater une valeur 
de stock pour le lotissement de 214K€, la justification de ce 
montant est expliquée par la disponibilité des terrains à la vente 
avec une viabilisation finalisée d’où le montant (à la vente de 
l’intégralité des terrains le budget du lotissement sera presque 
à l’équilibre). Pour l’assainissement, l’équilibre de 2017 a été 
possible par un emprunt de 120K€ afin de résorber les déficits 
antérieurs. Il existe une vigilance sur ce budget 2018 : travaux 
sur la station, et les raccordements manquants du lotissement.
Le Budget 2018 maintien les taux d’imposition 2017.

En conclusion, si aujourd’hui notre situation est saine, la 
diminution des aides de l’état et la politique de réduction 
de la redistribution, en particulier aux petites communes, 
de Centre Morbihan Communauté, vont provoquer une 
baisse de notre capacité d’auto financement. D’un mon-
tant de 181k€ en 2017, elle va s’établir à 79 k€ en 2018, 
cette baisse brutale est le résultat de l’absence d’investis-
sement en 2017 due à un conseil municipal paralysé par 
ses dissensions, puis à 62k€ en 2019 et finalement 58k€ 
en 2020.

DÉPENSES

011 - Charges à caractère général 65 - Autres charges de gestion courante

Dépenses 2017 Budget Dépenses 2018

RECETTES

Recettes 2017 Budget Recettes 2018

70 - Produits de services, du domaine et ventes diverses 75 - Autres produits de gestion courante

FONCTIONNEMENT DÉPENSES

Dépenses 2017 Budget Dépenses 2018

FONCTIONNEMENT RECETTES

Recettes 2017 Budget Recettes 2018
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LES SERVICES MUNICIPAUX LA VITESSE AU RESTO

Lénaïg
Administration

Gaëlle
Administration

Patrice
Services techniques

Marie
Agent d’entretien polyvalent

Marie-Rose
Administration

Claude
Services techniques

Sylvie
Agent polyvalent cantine

Viviane
Cantine

Christine
École

Marie
Bibliothèque

ENTRETIEN DE LA VOIRIE COMMUNALE ET AMÉNAGEMENTS

Les contraintes budgétaires ainsi que les intempéries ne nous ont pas permis de réaliser tous les travaux de voiries que nous avions 
prévus. Seuls les chemins du Pradigo et une partie de celui du Grand Resto ont pu être faits.

C’est en fonction du budget 2018, dans un contexte de baisse des dotations que nous pourrons évaluer les travaux à planifier.
La mairie est toujours à votre écoute pour prendre en compte tous les problèmes de voirie, nous nous efforçons dans l’enveloppe 

allouée de les résoudre.
Le sens giratoire autour de l’école et de la salle polyvalente va se poursuivre avec la mise en place du sens unique de la rue du Maralys.

La fontaine a retrouvé son pavage. Des toilettes publiques ont été installées sur la place Ernest Lemoine.

Au mois de novembre une étude sur la vitesse  des véhicules 
lors de la traversée du Resto a été réalisée. Comme nous 
pouvions nous y attendre celle-ci est élevée et bien au-dessus 
de la vitesse autorisée. Une analyse est en cours afin de trouver 
des solutions sachant que nous ne sommes pas dans un bourg 
et que l’entrée du Resto côté Coet Menan est située sur une 
route départementale.  

Extraits des résultats du recensement 2017 réalisé du 19 janvier 
2017 au 18 février 2017.
Dans un contexte de stabilité du nombre de résidences 
principales on peut noter une sensible augmentation de la 
population.

RECENSEMENT 2017

2007 2012 2017

Nombre de résidences 
principales

343 349 348

Nombre de résidences 
secondaires

88 112 165

Total des bulletins individuels 739 756 764

Moyenne nombre d’habitants/
résidence principale

2.15 2.16 2.19

LA BIBLIOTHÈQUE

Pour ceux qui ne me connaissent pas encore, je suis nouvellement en poste à la bibliothèque municipale de BIEUZY, ce depuis 
octobre dernier, et suis infiniment enchantée, entre autre, de retrouver le fidèle lectorat que j’avais, en 2014 bien malgré moi, quitté. 

Je prends donc la suite de Martine Le PEUTREC que je salue, et espère vous satisfaire au mieux au cours de cette année 2018.

Grâce aux navettes régulières à l’initiative de la Médiathèque Départementale du Morbihan, et aux dons conséquents de romans 
parfois neufs et récents (qui seraient sinon en doublons dans son fonds) de la part de Marielle DURAND (responsable de la médiathèque 
de LE SOURN) et je l’en remercie, nous ne sommes pas en reste côté nouveautés, alors ce serait dommage de ne pas en profiter… 

Cette année, je vous lance un défi : et si vous vous essayiez à une autre catégorie que celle à laquelle vous êtes le plus familiers, parmi 
la littérature étrangère (ma favorite personnellement, surtout l’anglaise et tout particulièrement signée JANE AUSTEN), les romans 

bilingues, graphiques, jeunesse, jeunes adultes, ou policiers, la BD, la poésie, les récits, etc. et vous laisser ainsi surprendre ?…

La bibliothèque est ouverte le mercredi matin et depuis le 7 avril le samedi matin de 10 h à midi, je rappelle que l’inscription, 
les emprunts, l’accès Internet sont toujours entièrement gratuits, n’hésitez donc pas à venir nombreux, vous serez bien entendu 

les bienvenus.

Marie DA COSTA



18 19

VIE DE LA COMMUNE
L’ART DANS LES CHAPELLES

Cette manifestation créée par les élus de Bieuzy en 1992 a ra-
pidement essaimé sur les communes alentours pour concerner 
aujourd’hui quinze communes réparties sur trois communautés 
de communes.
La 27e édition de L’Art dans les chapelles aura lieu cet été 
du 6 juillet au 16 septembre 2018. Parmi les 22 sites à décou-
vrir cet été, la commune de Bieuzy en comptera trois : l’église 
Notre-Dame du Bon-Voyage, la chapelle Saint-Gildas et la cha-
pelle de la Trinité à Castennec. Cette dernière accueillait en 
2017 l’artiste Armanda Duarte et son œuvre Céu da boca. Vous 
avez été près de 4300 visiteurs à découvrir cette installation.
Pour 2018, la chapelle de la Trinité accueillera un nouvel ar-
tiste et de nouvelles œuvres. Vous pourrez découvrir toute la 
programmation 2018 sur le site internet www.artchapelles.com
à partir d’avril.
L’art dans les chapelles propose également toute l’année des 
ateliers, visites, conférences ouvert à tous. Et pour les élèves 
des écoles maternelles et primaires, nous réalisons également 
des actions spécifiques gratuites, grâce au soutien de Centre 
Morbihan Communauté. 

Pour nous contacter : accueil@artchapelles.com / www.artchapelles.com / 02 97 51 97 21

Le 3 décembre 2017 en présence du recteur de la paroisse, des élus et d’un public venus nombreux, la statue de Saint Bieuzy a 
retrouvé sa place à la fontaine…

Le mot du Sculpteur :

«Grâce à l’influence de Claude Warrow qui me l’a proposé en premier puis avec l’accord du maire et de l’ensemble du conseil 
municipal et bien sûr celui du recteur de la paroisse Francis Le Goff, c’est avec plaisir et reconnaissance que j’ai réalisé la pierre 

sculptée de Saint Bieuzy.
J’ai passé près de  60 heures à la façonner sans y compter la pose.

Elle pèse environ 200 kilos et provient de la carrière de granit de monsieur Le Rouzic dans la commune de Le Saint à Guernambigot 
dont je suis un fidèle client. La pierre a à peu près le même ton que celui de la fontaine, les Bieuzyates pourront revoir leur patrimoine 

avec un air de curiosité  et de nouveauté.
Quand mes collègues et moi même l’avons installée, nous avons eu une pensée pour ceux qui ont construit cet édifice depuis une 

mare, un trou de boue et qui est ensuite devenu une beauté architecturale.
Bonne visite à tous avec mes remerciements et que la paix soit sur nos petites pierres.»

Dominique Le Paih

INAUGURATION DE LA STATUE DE SAINT BIEUZY

Cérémonie en hommage à Jean PESSIS et Alain CALLOC’H 
DE KERILLIS par Léon Quilleré.

Le Samedi 15 juillet 2017, la Municipalité a organisé une 
cérémonie particulière en l’honneur des 14 parachutistes 
et résistants assassinés à Rimaison le 18 juillet 1944.
En effet, il a été décidé de rendre un hommage plus 
particulier aux 2 parachutistes SAS, Alain Calloc’h de 
Kerillis et Jean Pessis dont les dernières demeures se 
trouvent au cimetière de Bieuzy.
En mettant en lumière leur parcours respectif, à l’occasion 
de l’inauguration d’une place à leur nom, nous retraçons 
l’engagement de nombreux français courageux qui ont 
tout abandonné pour servir leur patrie sous l’occupation 
de l’Allemagne nazie. 

Ainsi s’est déroulée la cérémonie du 15 juillet 2017 : 
• Rendez-vous et recueillement au monument de Rimaison 
avec la participation du sous-préfet, des Associations 
patriotiques, du département notamment l’ANACR du 
Morbihan (Association des anciens combattants franco-
américains), des forces françaises libres, l’association 
parachutiste «qui ose gagne». 
• Dépôt de gerbes sur les tombes de Jean Pessis et de Alain 
Calloc’h de Kerillis au cimetière communal.
• Inauguration de 2 plaques, Jean Pessis , place située près 
de la salle polyvalente et Alain Calloc’h de Kerillis place située 

VIE DE LA COMMUNE
INAUGURATION DES PLACES JEAN PESSIS ET ALAIN DE KERILLIS

au lotissement Le Méchennec et discours sur le parcours de 
chacun d’entre eux.
• Vernissage de l’exposition sur les événements de Rimaison 
et de très intéressantes photos ainsi que des documents sur le 
parcours des 14 patriotes dans la salle de cours des Sapeurs-
pompiers.
• Allocution du Maire puis du sous-préfet au Centre de 
secours de Bieuzy.

Cette cérémonie a été très appréciée des familles qui se sont 
déplacées de toute la France, de nombreux témoignages de 
remerciement nous sont parvenus dans les jours qui ont suivi.
Ceci n’a été possible qu’avec la participation de plusieurs 
acteurs qui se sont investis pour un bon déroulement de cette 
journée particulière. 
Je citerai Monsieur Benjamin Françis, neveu de Jean Pessis, 
Yves Jouan, organisateur de l’exposition, Daniel Le Pendeven 
Président de l’ANACR et co-organisateur ainsi que Tristan 
Leroy , Conservateur du Musée de la résistante bretonne de 
Saint-Marcel et Kristian Hamon, historien de Rennes qui ont 
fourni de précieux documents.
Aussi avec la présence du Sous-Préfet et de plusieurs 
associations patriotiques des élus et des habitants de Bieuzy, 
ainsi que les familles des fusillés, cette cérémonie a été un 
hommage émouvant pour les 14 patriotes et notamment les 
2 parachutistes SAS Jean PESSIS alias jean GRAY et Alain 
CALLOC’H DE KERILLIS alias Richard SKINNER. 

COMMERCES AMBULANTS
PROJET COIFF TRUCK À BIEUZY

Prévu d’être installé sur le parking 
de l’épicerie tous les vendredis, le 
Coiffeur Vagabond vous attendra 
dans son camion aménagé pour 
toutes prestations de coiffure et de 
rasage.
Contact : 06 01 39 65 60

FOOD TRUCK À BIEUZY

Et pourquoi ne pas commencer le week end par une piz-
za cuite au feu de bois ?
Mathilde vous attend tous les vendredi à partir de 18 h sur 
le parking de la mairie.
Contact : 07 87 45 91 80
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VIE DE LA COMMUNE
HALLOWEEN

VIE DE LA COMMUNE
SOIRÉE EXPAT

Le 28 octobre, Wendy a organisé à la salle polyvalente de Bieuzy le 3ème Concours de citrouilles. Plus de 10 enfants avec leurs parents 
ont apprécié découper et décorer leurs citrouilles pour Halloween. Après la compétition de l’année dernière, les graines des citrouilles 
avaient été conservées et chaque enfant de l’école en a reçu quelques unes pour cultiver leur propre citrouille. Ce fut vraiment un 

grand succès, les enfants ont fait preuve de beaucoup de créativité. 
Pour terminer cette matinée, Wendy avait préparé une délicieuse soupe au potimarron parfumée au cumin.

Le concours sera renouvelé l’année prochaine, réservez la date du samedi 13 octobre.

Wendy Davies – Conseillère municipale

L’atelier créatif animé par Magali Fourdan, a l’initiative de l’association ART and BE , s’est déroulé à la salle des associations 15 jours 
avant le marché de noël, nous avions fait passer l’info par l’intermédiaire de l’école afin que l’atelier PARENTS ENFANTS puisse attirer 
un maximum d’enfants, 10 personnes ont répondus présentes, ce qui nous a permis de réaliser différentes créations en utilisant 

principalement des produits issus du recyclage et de la nature.

ATELIER DE NOËL

L’atelier Patchwork, animé par Martine L’Aigle accueille depuis 
un an 5 élèves, de même niveau, qui ont progressé ensemble et 
confectionné de nombreux ouvrages à partir de tissus, dédiés 
au patchwork, de tailles et de couleurs différentes. Méticuleuses 
et attentionnées, leurs ouvrages sont des cadeaux qui font leur 
fierté auprès de leur entourage.

ATELIER PATCHWORK

Le 4 mai 2017, la commission culture, tourisme et communication réunissait les « expat » de Bieuzy. Seize avaient répondu présents et 
c’est dans une ambiance amicale que les membres de la commission ont présenté la commune de Bieuzy.
De nombreux sujets de discussion ont ensuite été abordés, du Brexit au problème d’élagage des arbres !!

Un pot de l’amitié concluait cette soirée.
Wendy Davies

Wendy email: wendy.davies@bieuzy.fr

La 3e saison du marché du terroir a connu comme pour les pré-
cédentes un vif succès. Une vingtaine de commerçants, des ani-
mations musicales et  buvettes  étaient au rendez vous.
Dès 9 h, Plumjam ouvrait le marché en musique avec quelques 
standards de jazz tandis que les premiers visiteurs commen-
çaient à arriver.
Pâté de chevreuil,  bouillie de millet, buvette, merguez et gâteaux  
cuisinés par les chasseurs et le club de l’ Amitié étaient proposés 
au public au son des chants de marins du groupe Chantimor et 
des Apérimots présentés par les Arts Paisibles. 600 barquettes 
de bouillie de millet, 150 de pâté de chevreuil  et 300 douzaines 
de galettes de pomme de terre ont été vendu !!!
Sans oublier le bagad de Locminé qui grâce a Mark Peres est 
venu cette année encore nous rendre visite et ravi nos oreilles 
tout le long de la rue  Bonne Fontaine et sur la place. 
Rendez vous le 8 juillet et le 5 août pour la 4e édition des mar-
chés du terroir sur la place Ernest Lemoine, venez nombreux…

MARCHÉS DU TERROIR
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VIE DE LA COMMUNE
TÉLÉTHON

VIE DE LA COMMUNE
ARTISANS / ENTREPRISES

Pour la 2e année consécutive, Bieuzy s’est associé à Melrand 
pour organiser les événements  de solidarité avec le Telethon. 
Cuisson de pain au four de Kergoff,  puis vente aux marchés 
de Noël de Bieuzy et Melrand avec du pâté, bouillie de millet, 
chayotes, billets de tombola sans oublier la rando pédestre / 
VTT ont constitué les activités réalisées en commun avec les 
associations des deux communes. 
Grâce à votre générosité, nous avons pu verser la somme de 
5591 € à l’ AFM  TELETHON. 
Le comité Télethon Melrand/Bieuzy vous remercie vivement 
particuliers et associations pour votre  participation  et compte 
sur vous pour  l’édition Telethon 2018.

Pour le comité Telethon Melrand/Bieuzy
Denis Abraham

Installée Place Ernest Lemoine, la borne de la commune permet 
de recharger 2 véhicules électriques simultanément, quel que 
soit son modèle : voiture, scooter, vélo… De type accéléré, 
la borne délivre jusqu’à 18 kW de puissance ce qui permet la 
recharge jusqu’à 80 % des batteries en près de 45 minutes. 
En outre, celle-ci dispose de prises répondant aux différents 
standards des constructeurs automobiles (prises E/F, de type 2).
Les informations relatives aux bornes (emplacements, modalités 
de charge, disponibilités…) se trouvent sur un site internet 
dédié. Compatible smartphones et tablettes, le site peut être 
consulté en flashant le code apposé sur chacune des bornes.

BORNE DE RECHARGE

ALAIN LE DORZE
Construction de hangars, élevages, charpentes
Le Resto 56310 Bieuzy
Tél : 02 97 27 73 92

LAURENT GUYOMARD
Plomberie - chauffage - electricité
Kerlast 56310 Bieuzy
Tél : 02 97 27 70 58

POTERIE DE LEZERHY
Poterie, fabrication de porcelaine utilitaire
Philippe Boivin Lezerhy 56310 Bieuzy
Tél : 02 97 27 74 59 / 02 97 27 73 11

ATELIER COREUM
Restauration et conservation d’objets et mobiliers d’art
Vincent Cherel et Anthony Hollard Le Resto 56310 Bieuzy
Tél : 02 97 27 73 52

MICKAËL GUÉGANIC
Electricité/Plomberie/Chauffage
Coët Menan 56310 Bieuzy
Tél : 06 81 64 76 18

ADRIAN DASHWOOD
Professeur d’anglais
Cours d’anglais à domicile et en entreprise
Chapelle St Gildas 56310 Bieuzy
Tél : 02 97 39 56 81
adrian.dashwood@wanadoo.fr

THIERRY LAVRILLOUX
Electricité générale - Menuiserie - Portails - Fenêtres
65 chemin de la Motte 56310 Bieuzy
Tél : 02 97 39 59 93

COMMERCES
GILDASINE MORVANT
Bar
Castenec 56310 Bieuzy
Tel : 02 97 51 81 01

BOUCHERIE-CHARCUTERIE-TRAITEUR VIVAL
Boucherie - charcuterie artisanale -traiteur épicerie 
multiservices - Relais La Poste
Alain & Patricia Bourcierrue de Bonne Fontaine 
56310 Bieuzy
Tel : 02 97 39 51 87

BROCANTE LA CHAUMIÈRE
Brocante Achat-vente
Bourg 56310 Bieuzy
Tel : 06 89 74 96 98

BOUCHERIE-CHARCUTERIE

PLATS CUISINES

PHILIPPE PERRON

Spécialité :Andouille de Guémené

Médaille d'or 1997-2012-2016

Médaille de Bronze 2009

Médaille d'Argent 2010-2014-2015

Vous nous trouverez sur les marchés

56310 MELRAND

Tél./ Fax 02 97 39 59 59

  Pontivy : Le Lundi Matin
  Baud : le Samedi matin

YANN GUILLEMOT 
Usinage. Mécanique de précision (tournage – fraisage) 
Maintenance sur site. 
2 Rimaison 56310 BIEUZY 
Tél : 06 12 14 44 46

JEAN-FRANÇOIS THIERY
Création et entretien de jardins, haies en osier vivant 
tressé, terrasses bois, élagage
Lézerhy 56310 Bieuzy   
Tél : 02 97 27 77 87 / 06 32 68 27 13

MADINANGUE MARCEL
Professeur de Golf
Golf de Rimaison 56310 Bieuzy
Tél : 02 97 27 74 03 / 06 61 63 98 88

TOM HOLDOM
Architecte
Rimaison 56310 Bieuzy
Tél : 02 97 27 79 02

VITROPLANT CONSULT
Conseil en culture in vitro, organisation et processus 
d’entreprise
Dinh Lân PHAN4 la Couarde 56310 Bieuzy
Tél : 02 97 39 11 85 / 06 37 90 42 46

CHAMOMILE CUISINE – WENDY’S KITCHEN
wendy’s kitchen a pour but de faire découvrir la cuisine 
végétarienne et végétalienne et également de nouveaux 
ingrédients et techniques. 
Il s’agit de travailler, faire la cuisine et manger ensemble.
Wendy, 11 Rue Bonne Fontaine 56310 Bieuzy
Tél : 02 97 28 83 60
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GÎTES LOISIRS

VIE DE LA COMMUNE

LES GÎTES DE KERGOFF
M ET MME KEREBEL
Deux gîtes pour 4/5 personnes, classés 2 clé-vacances
Kergoff  56310 Bieuzy
Tél : 02 97 27 75 14
e-mail : cr.kerebel@orange.fr
Ouverts toute l’année

M LE GUYADER JACKY
Gîte labellisé «Gîtes de France»
Kersulan 56310 Bieuzy
Tél : 02 97 56 48 12
Fax : 02 97 50 70 07
e-mail : gites-de-france.morbihan@wanadoo.fr
Ouverture  avril à octobre

GÎTE RANDO’PLUME
Association Cap-Blavet
M. YANN FOREST
labellisé Rando Accueil : hébergement, restauration
rue du Presbytère 56310 Bieuzy
Tél : 02 97 28 81 60
e-mail : cap-blavet@wanadoo.fr
Site internet : www.cap.blavet.free.fr
Ouvert toute l’année

LA FRAIRIE DU DIVIT
Gîtes, Chambres et Table d’hôtes
Le Divit  56310 Bieuzy
julia.beauvy@gmail.com
Tél : 02 97 27 19 69
 
LEZERHY
Chambres d’hôtes
Poterie De Lezerhy
MME MARTINE MAIGNAN
M. PHILIPPE BOIVIN
Lezerhy 56310 Bieuzy
Tél : 02 97 27 74 59
e-mail : boivinp@wanadoo.fr
site internet : http://perso.orange.fr/poterie-de-lezerhy
Ouvert de avril à fin octobre

BRETON GÎTES
Gites et chambres d’hôtes
JENNY & ADRIAN DASHWOOD
Chapelle St Gildas 56310 Bieuzy
Tél : 02 97 39 56 81 
Jenny.grice@wanadoo.fr
www.bretongites.com

GOLF DE RIMAISON
Parcours de golf 9 trous homologués, practice, terrain 
d’entraînement
PROFESSEUR  MARCEL MADINANGUE    
Rimaison 56310 Bieuzy
Tél : 02 97 27 74 03 / 06 61 63 98 88 / 02 97 27 76 24

LE MANÈGE ENCHANTÉ
Centre équestre - poney club
JULIEN LE MARTELOT
Le Grand Resto 56310 Bieuzy
Tél : 02 97 27 79 69

LE CLOS DU BLAVET
M ET MME GIRARD
Camping 90 emplacements, location chalets en bois , piscine, 
tennis, aire de jeux…
La Couarde 56310 BIEUZY • Tél : 02 97 51 83 07 ou 06 15 80 57 05
mail : closdublavet@orange.fr
Site web : www.campingleclosdublavet.fr 
Ouvert d’avril à octobre

VIE SOCIALE

La commune de Bieuzy-les-eaux dispose depuis maintenant 
9 ans d’un lieu de vie pour personnes âgées dépendantes, la 
Résidence TY AR GOH CHAPEL. Dans ce logement appelé 
«  Domicile Partagé  », adapté à la perte d’autonomie, 
résident huit personnes agées atteintes d’une maladie 
neurodégénérative de type Alzheimer, Parkinson.
Une équipe de professionnels y exerce 24 heures sur 24 afin de 
garantir le bien-être matériel, physique et moral des résidents.
Si l’un de vos proches est concerné par ce type de maladie 
et que, en tant qu’aidant familial, vous réalisez que la situation 
de maintien à domicile devient trop lourde, n’hésitez pas à 
anticiper la possibilité d’une prise en charge par notre équipe.
Vous pouvez à tout moment et sans engagement contacter 
la Mairie, gérante du lieu, où un membre du C.C.A.S. vous 
renseignera sur les démarches pour une éventuelle prise en 
charge. Vous pouvez également contacter directement le 
Domicile Partagé pour une visite du lieu, une présentation de 
son fonctionnement, et où des membres de l’équipe d’auxiliaires 
de vie pourront apporter des réponses aux questions que vous 
vous posez.
Par ailleurs, si vous désirez donner un peu de votre temps 
pour aider l’équipe en place à compléter l’accompagnement 
des personnes agées par des animations telles que lecture, 
promenade, jeux, conversation, gym douce ou simplement 
« tenir la main », vous êtes les bienvenues.
N’hésitons pas à donner à nos personnes âgées ce que nous 
aimerons  recevoir quand nous le serons nous-mêmes.

LE DOMICILE PARTAGÉ

Mairie : 02 97 39 55 76
Domicile Partagé : 02 97 28 83 07

CCAS

LES AFFAIRES SOCIALES
Le domicile partagé
Les différents rôles du CCAS au domicile partagé sont :
- Faire les états des lieux d’entrée et de sortie des locataires ;
- S’assurer (avec l’aide de la coordinatrice) que le matériel du 
domicile est toujours en bon état;
- En début d’année a lieu un goûter animé par un groupe de 
musiciens au domicile partagé organisé par les membres du 
CCAS. Cette année ils ont pu déguster des fars bretons prépa-
rés par Mme BOURCIER.

Le repas annuel du CCAS
Le CCAS a organisé, samedi 4 novembre 2017, un repas pour les 
personnes âgées de plus de 70 ans. Cette année nous étions 72 à 
partager un repas préparé par le restaurant La Tourelle de Melrand. 
Les doyens présents au repas ont reçu un panier garni. Il s’agissait 
de Joséphine LE GALLO , 92 ans et Albert LE LOUER 90 ans.

Les aides financières
Il existe différentes aides financières que le CCAS octroie aux 
habitants de BIEUZY qui sont dans le besoin. Ces aides sont 
accordées après étude de dossier en réunion à huis clos. Toutes 
les informations échangées lors de ces réunions sont stricte-
ment confidentielles. 
Vous avez également la possibilité de rencontrer une assistante 
sociale qui se déplace à Bieuzy sur rendez vous.
Pour tout autre besoin, je suis disponible sur rendez-vous éga-
lement du lundi au vendredi à partir de 17H30 ou le samedi 
matin.

Emilie LE FRENE 
Adjointe aux affaires sociales

           

Garage EZANNIC – 56310 MELRAND

                                                02.97.39.54.62  

    Ventes et réparations Matériels Agricoles et Motoculture
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VIE SOCIALE
ANNIVERSAIRE DE PHILOMÈNE

Avec quelques jours d’avance sur son anniversaire, la munici-
palité, représentée par Mesdames Carole Le Louer et Emilie 
Le Frène, accompagnées par Monsieur Le Maire Alain L’Aigle, 
est venue porter un panier festif à Philomène Tanguy (épouse 
Gueguen). Doyenne de la commune, Philomène est née le 16 
décembre 1918. 
Elle nous a accueilli avec le sourire et beaucoup d’humour. Ses 
enfants, Henri et Joël Gueguen, étaient aussi présents, seul An-
dré était absent. 
Depuis, c’est avec tristesse que nous avons appris le décès de 
Philomène le 14 mars 2018 et nous lui rendons hommage.

CPAM

ENVIRONNEMENT

Depuis 2016, la commune de Bieuzy est passée au zéro phyto. Les espaces verts, le cimetière et le jardin de l’école sont 
entretenus en utilisant des techniques respectueuses de l’environnement tel que le désherbage manuel au moyen de binettes, 
houe maraichère, débrousailleuse, désherbage thermique ou de manière préventive en utilisant des plantes couvre-sols.

LA COMMUNE ET LE ZÉRO PHYTO

Rappel de la réglementation :
La loi n°2014-110 du 6 février 2014 dite « Loi Labbé » du sénateur 
morbihannais qui en est à l’origine indique que:
• Depuis  1er janvier 2017, l’usage des produits phytosanitaires par l’État, 
les collectivités locales et les établissements publics pour l’entretien des 
espaces verts, promenades, forêts, et voiries est interdit.
• Depuis le  1er janvier 2017, la vente en libre-service des pesticides 
chimiques est interdite (ils sont délivrés uniquement après un conseil 
personnalisé donné par un vendeur certifié).
• À compter du 1er janvier 2019, l’interdiction de commercialisation et 
de détention de produits phytosanitaires à usage non professionnel 
sera effective. Cette mesure concerne tout particulièrement les 
jardiniers amateurs.
Les produits de bio contrôle, qualifiés à faible risque ou dont l’usage 
est autorisé dans le cadre de l’agriculture biologique pourront toutefois 
continuer à être utilisés.

Sources :
www.jardineraunaturel.org
educatif.eau-et-rivieres.asso.fr/index.php?Rub=7&SsRub=2
www.jardindespepins.fr 

Pluviométrie en millimètres 2014, 2015, 2016 et 2017 dans le bourg de Bieuzy - Merci à Dominique LE PAIH

Janvier février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL
2014 252,5 284 76 68,5 50,5 20,5 102 113,5 6 119 197 52 1341,5
2015 139,5 61,5 22 69,5 54 8,5 49 83,5 51,5 48,5 105 123,5 816
2016 194 107 100 28 21,5 83 8,5 18,5 24,5 49 93 28,5 755,5
2017 67 112,5 62 16 80,5 33 50 24,5 81,5 38,5 51 165,5 782
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Pluviométrie en millimètres 2014, 2015,  2016  et 2017 dans le bourg de Bieuzy
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tendance de la pluviométrie sur Bieuzy entre 2014 et 
2017

PLUVIOMÉTRIE

Pour les jardins, les grands principes du jardinage au naturel 
sont : 

• Couvrir le sol par des paillages, des plantes couvre-sol et des 
engrais verts.
• Choisir des plantes adaptées au jardin (sol, climat, exposition)
• Entretenir la fertilité du sol en développant l’activité des vers 
de terre et des microorganismes par des apports réguliers de 
compost, source d’humus, et par la mise en place de paillis.
• Créer un environnement favorable aux plantes et animaux 
du jardin : haies fleuries et champêtres tapissées de feuilles 
mortes, fleurs en toute saison, point d’eau permanent dans le 
jardin, abris à insectes…
• Ne pas laisser les herbes envahissantes fleurir puis grainer.
• Utiliser des outils adaptés et travailler la terre au bon moment.
• Économiser la ressource en limitant sa consommation d’eau 
potable au moyen de bacs de récupération d’eau de pluie pour 
l’arrosage.
Le secret de la réussite : un sol vivant, riche en humus et 
équilibré, capable de nourrir efficacement et durablement 
les plantes.
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Comme en 2016, l’équipe de piégeage des ragondins était à 
pied d’œuvre pour la campagne 2017.
Ils sont 7 piégeurs à Bieuzy, qui ont disposé de 16 cages prêtées 
par le FDGDON (Fédération Départementale de Défense 
contre les Organismes Nuisibles).
44 ragondins ont été capturés durant la période intensive et 
aucun en piégeage d’entretien. Pour rappel, 82 avaient été 
capturés en 2016 et 51 en 2015.
Hors saison, des cages (2) sont mises à la disposition des 
piégeurs, à la Mairie, en cas de dégâts dans les maïs.
Les cadavres sont déposés dans la benne destinée à 
l’équarrissage mise à disposition par la commune. Les ragondins 
sont emballés dans des sacs plastique biodégradables.
Tous nos remerciements aux piégeurs et au FDGDON qui, 
chaque année, coordonne cette opération.

ENVIRONNEMENT
RAGONDINS

PA de Porh Rousse
ROUTE DE MUR DE BRETAGNE

VENTE & SAV
matériel informatique

PONTIVY 
02 97 25 11 77

Cette organisation a été validée par le Comité de pilotage réuni le 24 janvier 2018. Dans le cadre de l’organisation de la lutte 
contre le frelon asiatique mise en œuvre en 2015 sur le département, chaque commune a nommé un ou plusieurs référent(s) 
frelon, interlocuteur(s) des administrés et formé(s) par la FDGDON 56.

ENVIRONNEMENT
LE FRELON ASIATIQUE EN MORBIHAN ORGANISATION 2018

Le rôle du référent :
• Promotionner, collecter et retourner les fiches de piégeage 
des fondatrices (disponibles à la mairie)
pour le 15 Juin,
• En cas de découverte d’un nid, confirmer l’espèce concernée,
• Mettre à disposition les éléments de choix d’une entreprise 
référencée en mesure d’assurer la destruction du nid,
• Transmettre à la FDGDON 56, les éventuelles anomalies de 
destruction (tarif non conforme, intervention « douteuse » du 
désinsectiseur, …).
Pour 2018, l’organisation reste identique à celle de 2017 :
• Maintien du ou des référent(s) dans chaque commune,
• Incitation au piégeage des fondatrices au printemps,
• Destruction des nids primaires et secondaires.
IMPORTANT : destruction des nids
La commune adhère à l’association pour la défense de l’abeille 
Bretonne. Cette association détruit les nids primaires pour 
20€ et les nids secondaires pour 40€. Pour toute demande de 
destruction d’un nid contacter impérativement la mairie.
Nid Primaire                               Nid Secondaire

RECOMMANDATIONS
Le piégeage des fondatrices ou futures reines du Vespa 
Velutina
L’intérêt du piégeage au printemps est de permettre la capture 
d’un grand nombre de femelles fécondées (Reines) capables 
de construire et développer un nid. Les premiers résultats 
montrent que le piégeage aide à limiter la prolifération, à 
condition qu’il soit réalisé sur l’ensemble d’un territoire. Un 
renforcement du piégeage dans les villes (zones très fréquentées 
par les fondatrices) par les agents communaux et particuliers, est 
conseillé.
Type de piège :
Qu’il soit de fabrication artisanale (piège bouteille, voir sur 
internet) ou acheté dans le commerce, le piège utilisé pour 
capturer les reines de frelons asiatiques doit être sélectif.

Piège à fabriquer

Afin d’éviter la noyade des insectes non ciblés (Entomofaune 
utile : mouches, parasitoïdes, syrphes, …), il est fortement 
conseillé de mettre au fond du piège une grille, des galets, … 
et de faire des trous de sortie ou interstices de 5 à 5,5 mm entre 
la chambre de piégeage et l’entonnoir de manière à laisser 
s’échapper les insectes de taille inférieure et non ciblés. Placer 
également une protection au-dessus de l’entonnoir pour éviter 
que le piège ne se remplisse d’eau 
Appât conseillé dans le piège
A défaut d’existence sur le marché d’une capsule à phéromone 
spécifique pour attirer le frelon asiatique, les appâts sucrés sont 
relativement efficaces :
Exemples :
• 2/3 bière + 1/3 de sirop de fruit rouge (cassis, framboise, …)
• Le « panaché » semble également bien fonctionner
L’attractif, à base d’extraits de plantes, commercialisé par Véto 
pharma, semble être également relativement efficace. Pour 
une meilleure efficacité, il est conseillé de changer le mélange 
tous les 8 – 10 jours et d’y laisser quelques frelons asiatiques, 
cela attire les autres.
Date de pose des pièges : Début Avril à fin Mai (fondatrices) 
une fondatrice = un nid
Les pièges installés en dehors des ruchers seront placés dès 
début Avril (une température de 10-12° est nécessaire pour 
que les reines ou fondatrices soient en activité) et retirés fin 
Mai pour éviter de capturer les espèces autochtones.
Le piégeage d’automne, période au cours de laquelle on 
pourra trouver certes des jeunes reines, mais aussi des mâles, 
des femelles stériles, des ouvrières, est une période beaucoup 
moins intéressante pour limiter la population de l’année 
suivante. Cette restriction ne s’applique pas aux apiculteurs qui, 
eux, piègent dans le but de protéger les ruches.
Emplacement conseillé des pièges :  
Il est recommandé de placer les pièges préférentiellement à 
proximité :
• des emplacements des anciens nids non détruits de l’année 
précédente
• des composteurs ménagers
• des arbres à fleurs tôt dans la saison
Alain L’Aigle
Référent Frelon Asiatique
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POURQUOI LA FUSION ?
LA RÉPONSE DE 
GÉRARD CORRIGNAN
PRÉSIDENT

Promulguée le 7 août 2015, la loi portant sur la Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République (NOTRe) a confié de nouvelles compétences 
aux régions et a redéfini clairement les compétences attribuées aux 
collectivités territoriales. En fixant le nouveau seuil démographique 
à 15 000 habitants (c’est à dire qu’en dessous de 15 000 habitants, 
les collectivités ont obligation de se regrouper), elle a renforcé 
l’intercommunalité.

Le Préfet du Morbihan a recommandé une fusion des 3 Communautés 
de Communes : Baud Communauté, Locminé Communauté et Saint-
Jean Communauté. Les élus des 3 collectivités se sont prononcés 
favorablement à ce regroupement.

Centre Morbihan Communauté est née de cette fusion le 1er janvier 2017.

19 
communes

43 000 
habitants

63 
hab/km2

668,55 
km2

CMC le Mag ! N°1 - Novembre 2017
Centre Morbihan Communauté - Zone de Kerjean 
BP 10369 - 56503 Locminé Cedex
Tél : 02 97 44 22 58 - Mail : accueil@cmc.bzh
Web : www.centremorbihancommunaute.bzh
Directeur de la publication : Gérard CORRIGNAN - Président 
Rédaction et mise en page : Commission Communication
Guillaume DEMELIN, Responsable communication ainsi que l’ensemble 
des responsables des services de Centre Morbihan Communauté
Impression : E2p Imprim
Tirage : 19 000 exemplaires
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LES VICE-PRÉSIDENTS ET LEURS COMMISSIONS

LE FONCTIONNEMENT 
DE LA COLLECTIVITÉ
EXPLIQUÉ PAR GÉRARD 
CORRIGNAN PRÉSIDENT

«L’ensemble des élus et moi-même constatons que cette fusion est l’opportunité d’assurer et d’optimiser la qualité des services 
à la population. Elle nous a offert la possibilité d’atteindre une taille plus conséquente et d’être plus représentatif au sein de 
notre département et de notre région...»

Les Commissions sont des groupes de travail chargés 
de faire des propositions et de travailler sur les dossiers 
en cours, dans un domaine particulier de compétences de 
Centre Morbihan Communauté. 

Les commissions ont pour mission de débattre et d’évaluer 
les actions à mener ainsi que les projets à mettre en œuvre. 
Elles formulent également des propositions d’actions.

Le Président (l’équivalent du maire pour une Commune) 
exécute les décisions du Conseil et représente l’institution 
dans les actes de la vie civile. 
Il ordonne les dépenses et prescrit les recettes. Il est le 
responsable de l’administration, nomme le personnel et 
préside le Bureau.

Le Bureau  est élu par les membres du Conseil, il se 
compose du Président, des 11 Vice-Présidents et  des Maires. 
Il se réunit en général une fois par mois pour examiner 
l’ordre du jour des réunions de Conseil Communautaire, 
gérer les délégations du Conseil Communautaire et enfin 
assurer la mise en œuvre des projets.

Le Conseil, c’est l’organe délibérant de la Communauté de 
Communes. Il est composé de délégués de chaque commune. 
Leur nombre est calculé en fonction du nombre d’habitants. 
Ses décisions sont mises en œuvre par le Président. Ses 
principales missions sont le vote du budget, des taux et 
des tarifs, l’élection du Président et des Vice-Présidents. Le 
Conseil prend toutes les décisions stratégiques propres à la 
vie de la collectivité.

Jean-Paul BERTHO 
BAUD

Maire - 1er Vice-Président
délégué à 

l’Administration Générale
Membre du Bureau

1er VP

Guénaël ROBIN
ST JEAN BRÉVELAY

Maire
2ème Vice-Président

délégué à la Gestion 
des Déchets

Membre du Bureau

2ème VP

Grégoire SUPER
LOCMINÉ

Maire
3ème Vice-Président

délégué au 
Développement 

Economique
Membre du Bureau

3ème VP

Noël LE LOIR 
GUÉNIN

Maire
4ème Vice-Président

délégué à l’Aménagement 
et Mobilité

Membre du Bureau

4ème VP

Pascal ROSELIER
MORÉAC

Maire
5ème Vice-Président
délégué au Sport

Membre du Bureau

5ème VP

Maire
6ème Vice Président 
délégué aux Services 

Techniques
Membre du Bureau

Pierre GUEGAN
PLUMELIN

6ème VP

Benoît QUÉRO
PLUMÉLIAU

Maire
7ème Vice-Président

délégué à l’Enfance, 
la Jeunesse, le Social
Membre du Bureau

7ème VP

Stéphane HAMON
PLUMELEC

Maire 
8ème Vice-Président

délégué au Tourisme
Membre du Bureau

8ème VP

Benoît ROLLAND
MOUSTOIR-AC

Maire
9ème Vice-Président

délégué à l’Eau, 
l’Energie, 

l’Environnement
Membre du Bureau

9ème VP

Yolande 
KERVARREC 

ST-BARTHÉLÉMY

Maire
10ème Vice-Présidente
déléguée à la Culture
Membre du Bureau

10ème VP

Maire
11ème Vice-Président

délégué à la Communication
Membre du Bureau

Gérard LE ROY
ST ALLOUESTRE

11ème VP

INTERCOMMUNALITÉ
INTRO

LES VICE-PRÉSIDENTS ET LEURS COMMISSIONS

LA LOCALISATION 
DES SERVICES
DE CENTRE MORBIHAN 
COMMUNAUTÉ

LE POINT DE VUE 
DU PRÉSIDENT
GÉRARD
CORRIGNAN
Notre volonté est la garantie d’une gestion 
territoriale efficace dont l’objectif est d’apporter un 
service de proximité adapté à l’échelle de Centre 
Morbihan Communauté.

Le territoire a été pensé en tenant compte de ses  
spécificités, de ses contraintes mais aussi de ses 
forces, et bien sur des pratiques et des expériences 
réussies des anciennes collectivités.

La fusion a impliqué une réorganisation territoriale. Les 
élus ont souhaité positionner sur le territoire les services 
de Centre Morbihan Communauté avec, en ligne de mire, la 
proximité et les compétences. 

Objectif : structurer le territoire pour que l’intercommunalité 
devienne un pivot de la gestion locale de proximité, tout en 
garantissant les services attendus par les habitants. 

Les services sont répartis sur le territoire autour de 3 pôles 
géographiques : 

Baud

Saint-Jean Brévelay

Locminé

1 - POLE GÉOGRAPHIQUE 
DE BAUD
Antenne du SPANC
Chemin de Kermarec

Antenne Technique 
Zone de Kermarec - Tél. : 02 97 51 13 30

Direction du Centre Intercommunal 
d’Action Sociale 
Chemin de Kermarec

Autorisation Droit des Sols 
Chemin de Kermarec
(Ne pas contacter directement le service ADS, 
contactez votre mairie)

Transports Scolaires 
Chemin de Kermarec

Direction Tourisme
Chemin de Kermarec

Contact Tél. : 02 97 39 17 09
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2 - POLE GÉOGRAPHIQUE 
DE ST-JEAN BRÉVELAY
Direction Environnement Déchets 
27 rue de Rennes

Direction du SPANC
27 rue de Rennes

Antenne Technique
Zone Du Lay -Tél. : 02 97 60 38 56

Portage des repas
27 rue de Rennes

Contact Tél. : 02 97 60 43 42

3 - POLE GÉOGRAPHIQUE 
DE LOCMINÉ 

Siège administratif 
Zone de Kerjean

Développement Economique 
Zone de Kerjean

Direction des Services Techniques
Zone de Keranna à Moréac 
Tél. : 02 97 44 28 10

Contact Tél. : 02 97 44 22 58

Les horaires d’ouvertures au public sont les suivants : 
9h00 - 12h00 et 13h30 - 17h30.

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC

LE PERSONNEL 
Centre Morbihan Communauté emploie environ 350 agents (agents 
mutualisés compris). L’organisation générale repose sur des services 
mutualisés et des services non mutualisés organisés en pôles. Les services 
mutualisés sont le fruit de la mise en commun des compétences et des 
moyens.

3
2

INTERCOMMUNALITÉ
LES SERVICES

2- PÔLE GÉOGRAPHIQUE DE ST-JEAN BRÉVELAY

Direction Environnement Déchets
27 rue de Rennes
Direction du SPANC
27 rue de Rennes
Antenne Technique
Zone du Lay-Tél : 02 97 60 38 56
Portage des repas
27 rue de Rennes

Contact Tél :02 97 60 43 42

2- PÔLE GÉOGRAPHIQUE DE LOCMINÉ

Siège administratif
Zone de Kerjean
Développement Économique
Zone de Kerjean
Direction des Services Techniques
Zone de Keranna à Moréac
Tél : 02 97 44 28 10

Contact Tél :02 97 44 22 58

1- PÔLE GÉOGRAPHIQUE DE BAUD

Direction du SPANC
Chemin de Kermarec
Antenne Technique

Zone de Kermarec - Tél : 02 97 51 13 30
Direction du Centre Intercommunal d’Action Sociale

Chemin de Kermarec
Autorisation Droit des sols

Chemin de Kermarec
(Ne pas contacter directement le service ADS, contactez votre mairie).

Garage EZANNIC  

                       Une équipe à votre service 6jours/7

  5 rue de la mairie-56310 MELRAND
      Contactez-nous au 02.97.39.54.62

Station Service

Ventes et réparations véhicules toutes marques

 MARCHE
DE PRODUCTEURS

chaque JEUDI de 16h30 à 18h
à MELRAND

légumes, produits fermiers,
pains, plats cuisinés artisanaux

local et principalement bio
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Tourisme : Mise en place de la taxe de séjour 
au 1er janvier 2018

A noter :

Selon  les articles L.324-1-1 et d.324-1-1 du code du tourisme:

- toute personne qui offre à la location un meublé de 
tourisme doit en avoir préalablement fait la déclaration 
auprès du maire de la commune où est situé le meublé.

- toute personne qui offre à la location une ou plusieurs 
chambres d’hôtes doit en avoir préalablement fait la 
déclaration auprès du maire de la commune du lieu de 
l’habitation concernée.

Tous les logeurs, même occasionnels, sont invités à remplir 
le formulaire de déclaration de location (meublés de 
tourisme ou chambres d’hôtes) et de l’adresser à la mairie 
de la commune où se situe la location.

- Formulaire cerfa n° 13566*02 pour les chambres d’hôtes.
- Formulaire cerfa n° 14004*01 pour les meublés et les gîtes 
(un formulaire par gîte / meublé)

Le service Tourisme de Centre Morbihan Communauté, est à 
votre disposition pour tout renseignement complémentaire 
au 02 97 39 17 09 ou par e-mail : 

taxedesejour@centre-morbihan-tourisme.bzh 

ACTU

et autres formes d’hébergement comme les gîtes, les 
chambres d’hôtes, les ports de plaisance…) situés dans les 
communes de Centre Morbihan Communauté. La taxe 
de séjour est payée par le touriste, mais elle est perçue 
par l’intermédiaire des logeurs pour le compte de Centre 
Morbihan Communauté. La collaboration de tous les 
hébergeurs est donc indispensable. Un guide pratique de 
la taxe de séjour est à votre disposition dans les locaux de 
Centre Morbihan Communauté et sur le site internet : 
www.centremorbihancommunaute.bzh

Par délibération en date du 18 mai 2017, la taxe de séjour a 
été instaurée au régime réel par le Conseil Communautaire 
de Centre Morbihan Communauté, sur son territoire, à 
partir du 1er janvier 2018. Le produit de la taxe de séjour sera 
entièrement affecté à des dépenses destinées à favoriser 
la fréquentation et l’accueil touristique. La taxe de séjour 
est établie en fonction du nombre de personnes hébergées 
à titre onéreux dans les différents types d’hébergements 
définis par le Code Général des Collectivités Territoriales 
(hôtels, résidences de tourisme, meublés, campings,
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INTERCOMMUNALITÉ
TOURISME : MISE EN PLACE DE LA TAXE DE SÉJOUR

AUDREN Mélanie Marie Louise, née à Bieuzy le 14/08/1918 
décédée à Kerio, Noyal Pontivy le 11/01/2017
LE DROGO Irène Marie Joseph, née à Neulliac le 27/04/1926 
décédée à Pontivy
ALLANIC Daniel Louis, né à Guémené sur Scorff le 29/10/1961 
décédé à Lorient le 05/03/2017
LE BRUCHEC Denise Marie Agnès, née à Melrand  le 11/08/1926 
décédée à Kerio, Noyal Pontivy le 22/08/2017
AUDRAN Thérèse Marcelle, née à Bieuzy le 17/01/1927 
décédée à Pontivy le 23/08/2017
RIVALAIN Anne-Marie Marceline, née à Bieuzy le 27/12/1927 
décédée à Noyal Pontivy le 30/09/2017
TANGUY Joséphine Marie, née à Bieuzy le 27/04/1921 
décédée à Noyal-Pontivy le 09/12/2017
ROUAULT Françoise Annick, née à Rennes le 25/04/1948 
décédée à Rennes le 11/12/2017

Le 14/12, Aline LE MASSON et Sylvain MALGRANGE

ÉTAT CIVIL

Eugénie Marie LOTORE, décédée le 08/03
François Joseph Marie JULE, décédé le 03/09
Anne Marie Thérèse Léontine LE PRIOL, décédée le 07/09
Marceline Anne Marie HENO, décédée le 15/12

DÉCÈS 2017

GUEGANIC Vve FAUQUANT Clémentine décédée 
à PONT DE L’ARCHE le 02/02/2017 
BUCOURT Françoise décédée à RENNES  le 11/12/2017
AUBERT Micheline Armande décédée à LORIENT le 23/06/2017
LE MOUELLIC Jean Claude décédé à PONTIVY le 17/11/2017
LE CROM Gisèle décédée à MONT ST MARTIN le 18/02/2017

INHUMATIONS À BIEUZY 2017

Le  20/05, Cyril CERQUEU & Tifenn GUILLOUD
Le 16/12, Jean-François THIERY & Chantal GRAGNIC

MARIAGES 2017

MENTIONS DE DÉCÈS 2017

PACS 2017

http://www.manege-enchante.fr/ 
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TARIFS COMMUNAUX 2018

RESTAURATION :
• Pour les élèves : 3,00 € 
• Pour élève sans repas : 1 €
• Pour les enseignants, le personnel communal, les personnes 
extérieures : 5,20€ 
• Pour le portage à domicile : 7,50 € 

CHAPITEAU (60M²):
• Associations de la commune : gratuit
• Particuliers : 70 € + une caution de 250 € (encaissée en cas 
de dégradations)
• Il est précisé que le chapiteau doit rester sur le territoire de 
la commune.

TABLES ET BANCS DU CHAPITEAU :
• Table : 2,00 €
• Banc  : 0,50 €
• Un chèque de caution de 250 € sera demandé lors de la 
réservation.

TARIFS DU CIMETIÈRE :
• Concession 30 ans : 70 € le m2
• Inhumation : 70 €

COLUMBARIUM
• Concession 30 ans, petite case : 800 €, grande case : 950 €
• Concession 20 ans, petite case : 550 €, grande case : 650 € 

TERRE VÉGÉTALE : 3 € le mètre cube. 

SALLE POLYVALENTE

• Association communale : 4 locations gratuites par an dans la 
limite de manifestations ouvertes au public. 
• Location gratuite pour les repas de la classe à condition 
qu’une personne soit déléguée et responsable de la location. 
• Un chèque de caution de 500€ sera demandé lors de la 
réservation de la salle, celui-ci ne sera rendu à son propriétaire 
qu’à la suite de l’état des lieux. 
• Pour toute location de salle avec repas, la vaisselle est 
comprise dans le prix de la location.
• Des pénalités ont été fixées pour ménage et/ou rangement 
insuffisant ; elles  sont consultables en suivant le lien ci-dessus. 

La municipalité précise que :
• La location est gratuite pour les associations de la commune 
dans le cadre de leurs animations ouvertes au public 4 fois /an. 
• Un chèque de caution de 500€ sera demandé lors de la 
réservation de la salle, celui-ci ne sera rendu à son propriétaire 
qu’à la suite de l’état des lieux.
• Un chèque de caution de 300 € en cas de dommage de 
matériel sera demandé lors de la réservation de la sono, celui-ci 
ne sera rendu à son propriétaire qu’à la suite de l’état des lieux.
• Pour toute location de salle avec repas, la vaisselle est 
comprise dans le prix de la location.
• La location est gratuite pour les repas de la classe mais une 
personne doit être déléguée pour assumer la responsabilité 
de la location. 

TARIFS 2018 SALLE POLYVALENTE

Associations de la commune
 4 locations gratuites/an

PARTICULIERS 
ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE

PARTICULIERS 
ASSOCIATIONS EXTERIEURES

PETITE SALLE GRANDE SALLE PETITE SALLE GRANDE SALLE

DEMIE JOURNÉE 55 € 90 € 83 € 135 €

DEMIE JOURNÉE + SOIRÉE 90 € 150 € 135 € 225 €

JOURNÉE 110 € 170 € 165 € 255 €

WEEK END
vendredi soir / dimanche soir 180 € 300 € 270 € 450 €

CUISINE 
 sans repas ou traiteur 50 € 80 € 75 € 120 €

CUISINE  + REPAS 80 € 130 € 120 € 195 €

SONO 50 € 75 €

CAUTION 200 € 300 € 300 € 500 €

DÉFAUT DE NETTOYAGE 50 € 80 € 100 € 150 €

ALAIN DE CALLOC’H DE KERILLIS 
par Léon Quilleré

Alain De Kerillis est né le 15 
décembre 1916 à Epernay. 
D’origine bretonne de 
la région de CLOHARS 
FOUESNANT, une partie 
de sa famille s’installera 
en GIRONDE du côté de 
SOULLAC puis son père, 
héros de la guerre de 14/18 
ira vivre dans la MARNE. 
Il s’inscrit a la Faculté de 
Médecine de Paris, la guerre 
le rattrape alors qu’il est 
interne des hôpitaux de Paris.
En septembre 1939, n’ayant 
pas terminé ses études, il est mobilisé en tant qu’infirmier au 
sein de la 22ème section d’infirmiers militaires.. Il est nommé 
médecin auxiliaire au Corps Francs du 94ème RI en Février 1940.
Le 17 juin de la même année, il est fait prisonnier à BAR SUR 
SEINE mais parvient à s’évader.
Le 4 septembre 1942, profitant d’une filière d’évasion, il 
embarque à CASSIS en direction de GILBRALTAR puis rejoint 
l’ANGLETERRE où il s’engage dans les parachutistes des Forces 
Françaises Libres sous le nom de guerre de Richard SKINNER.  
Il choisi également d’endosser l’uniforme du combattant en 
parallèle de celui de médecin.
Les parachutistes de la France Libre sont partie constituante du 
SAS, unité d’élite britannique.
SKINNER aura l’honneur d’être parmi les premiers FFI a être 
engagé pour la libération de la France dans le cadre des 
opérations de débarquement.
Dans la nuit du 7 au 8 juin 1944, il sera parachuté dans le 
Morbihan avec deux autres SAS, MORIZUR et  TERISSE, formant 
ainsi l’équipe «PIERRE 411». Sa mission aura pour but de saboter 
la voie ferrée reliant QUESTEMBERT à VANNES à hauteur 
d’ELVEN.
Ce sabotage réussi, l’équipe en effectuera d’autres avant de 
rejoindre les quelques 150 SAS et 2 000 FFI rassemblés au camp 
de St Marcel.
Le jour du 18 juin, l’attaque du camp par les allemands, SKINNER, 
médecin mais combattant avant tout encadre les FFI du Corps 
Franck GUILLAS;
Après la dispersion du camp de St Marcel, le lieutenant SKINNER 
forme un groupe de combat très actif et avec des éléments SAS 
il mènera de nombreuses actions de sabotage.
Vers le 10 juillet, son groupe sera surpris par les allemands, alors 
qu’il est en route vers la ferme de Kerlanvaux à Tredion, cette 
ferme sert d’infirmerie à de nombreux blessés SAS depuis les 
combats de St Marcel.
Le lientenant SKINNER reçoit une balle dans le bras, deux paras 
sont tués, deux autres blessés dont un fait prisonnier.
Le 14 juillet, la ferme de Kerlanvaux est attaquée par les 
allemands accompagnés de miliciens et collaborateurs français.
Richard SKINNER sera fait prisonnier et conduit à la prison de 
Pontivy a l’Ecole Charles Langlais -actuelle - 
Après 4 jours de torture, son calvaire se termina le 18 juillet à 
RIMAISON après avoir été exécuté.
Rendons hommage à la mémoire d’un homme au courage 
exceptionnel et qui a valeur d’exemple pour nous tous.

Jean PESSIS est né le 10 
septembre 1920 au Vesinet.
Il est le fils d’Adolphe 
PESSIS, Joaillier, mort en 
déportation à AUSCHWITZ 
le 25 Septembre 1942 et de 
Germaine SALOMON, son 
épouse.
Son frère aîné, Maurice, 
entre en résistance en 1941 
et rejoint le réseau FRANC 
TIREUR. Il est arrêté en 1944 
et déporté à DACHAU.
Après des études secondaires 
a Paris, Jean Pessis s’inscrit à 

la Faculté de Médecine. 
En 1941 alors en 3ème année de médecine, il décide de rejoindre 
le Général de Gaulle et passe clandestinement en ESPAGNE.
Après avoir été interné au Camp de MIRANDA, il sera libéré 
grâce à l’intervention des Anglais et gagnera LONDRES.
Il a une personnalité attachante, à 21 ans la vie lui souriait, il 
parlait anglais et allemand et pratiquait le piano et la boxe.
À son arrivée à LONDRES, il rallie les Forces Françaises Libres et 
est engagé dans l’armée de terre le 22 décembre 1941 sous le 
nom de guerre Jean GRAY , matricule 35503.
En Janvier 1942, il est affecté comme médecin auxiliaire dans une 
compagnie motorisée à CAMBERLEY. En juin 1942 il est muté 
à la Direction de la santé de l’état major des forces aériennes 
établie à LONDRES.
En Août 1943, il retourne à Camberley pour assurer le service 
médical auprès de la 1ère Compagnie de l’infanterie de l’Air.
Parallèlement à ses activités de médecin, il intègre une unité 
combattante et devient le 18ème membre des FFL après avoir 
obtenu son brevet de parachutiste. S’en suivront des stages 
d’entraînement pour intégrer la section de combat au 3ème SAS 
(Spécial Air Service) 
Il sera largué au dessus de ST MARCEL dans la nuit du 12 juin 
1944, après l’offensive allemande du 18 juin 1944, il participera 
à la tête d’un groupe de défense mixte SAS/FFI a défendre le 
camp de St Marcel.
Il participera à de nombreux actions de sabotage jusqu’au jour 
de son arrestation le 11 juillet 1944.
Il sera interrogé dans les locaux de la Gestapo à JOSSELIN, puis 
transféré à l’Ecole des filles de LOCMINE ou il sera torturé des 
heures durant, les conditions de détention sont effroyables.
Le 14 juillet il sera de nouveau transféré à l’Ecole Charles 
LANGLAIS à Pontivy, torturé jusqu’à son exécution à RIMAISON 
le 18 juillet.
Ainsi s’achève la vie d’un jeune homme brillant de 24 ans, 
d’une jeunesse pleine d’insouciance, suivi d’un engagement 
exemplaire et qui se termine par des semaines d’une intensité 
héroïque et dramatique qui force note respect.                                                                                                                                

JEAN PESSIS
par Léon Quilleré
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